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RAPPORT

relatif à un projet de délibération portant modification 
n° 3 de la délibération n° 2018-97/APF du 6 décembre 
2018 approuvant les budgets des comptes spéciaux pour 
l’exercice 2019,

présenté au nom de la commission de l’économie, des 
finances, du budget et de la fonction publique,

par les représentants Monsieur Antonio PEREZ et 
Madame Tepuaraurii TERIITAHI

Monsieur le Président
Mesdames, Messieurs les représentants,

Par lettre n° 4085/PR du 24 juin 2019, le Président de la Polynésie française a transmis aux fins 
d’examen par l’assemblée de la Polynésie française, un projet de délibération portant modification 
n° 3 de la délibération n° 2018-97/APF du 6 décembre 2018 approuvant les budgets des comptes spéciaux pour 
l’exercice 2019.

Les modifications appoitées à la délibération n° 2018-97/APF du 6 décembre 2018 susmentionnée par 
le présent projet de délibération concernent :

-  les recettes et dépenses ordinaires du fonds de régulation des prix des hydrocarbures (FRPH) pour environ 
17 millions de francs CFP,

-  les recettes et dépenses ordinaires du fonds de péréquation des prix des hydrocarbures (FPPH) à hauteur de 
104 millions de francs CFP,

-  les autorisations de programme du fonds de développement du tourisme de croisière (FDIC)  pour un 
montant de 340 millions de francs CFP et

-  les recettes et dépenses ordinaires du fonds pour l’emploi et la lutte contre la pauvreté (FELP) pour environ 
865 millions de francs CFP.

1.— Au titre du fonds de régulation des prix des hydrocarbures (FRPH)

Un produit à recevoir au titre de l’exercice 2016 ayant été émis en doublon, un mandat de dépense de 
17 295 635 francs CFP doit être émis pour annuler ce titre de recette et régulariser cette écriture technique. Cette 
mesure est financée par un prélèvement sur les réserves du fonds qui s’élèvent, au 31 décembre 2018, 
à 546 millions de francs CFP.

2 -  Au titre du fonds de péréquation des prix des hydrocarbures (FPPH)

La prise en charge de frais liés à l’acheminement et à la commercialisation des produits pétroliers au 
titre de l’année 2019 sont revus à la hausse de 77 millions de francs CFP auxquels s’ajoutent 27 millions de 
francs CFP pour des factures de l’exercice 2018 non comptabilisées en raison de l’insuffisance de crédits 
ouverts. Ces mesures, d’un total de 104 millions de francs CFP, sont financées par un prélèvement sur les 
réserves du fonds qui s’élèvent, au 31 décembre 2018, à 422 millions de francs CFP.
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3, Au titre du fonds de développement du tourisme de croisière (FDTQ

Il est proposé de créer deux autorisations de programme, respectivement de 290 millions de francs 
CFP et de 50 millions de francs CFP, concernant :

-  l’aménagement de la plage publique de Papaputa à Rangiroa, d’une part,

-  l’aménagement du débarcadère de Maroe à Huahine, d’autre part.

L’autorisation de programme pour la plage publique de Papaputa concerne la construction et 
l’aménagement des infrastructures nécessaires à l’accueil des croisiéristes directement sur le site (fare potee, 
sanitaires, aménagement paysage, construction du débarcadère). Les études préalables et le cahier des charges 
nécessaire à la maîtrise d’œuvre ont d’ores et déjà été réalisés.

Quant à l’aménagement du débarcadère de Maroe, il consiste en la pose d’un ponton flottant, la 
construction d’un fare potee et de sanitaires dont les études préalables sont en cours de réalisation.

4.- Au titre du fonds pour l’emploi et la lutte contre la pauvreté (FELP)

La délibération n° 2018-97/APF du 6 décembre 2018, approuvant les budgets des comptes spéciaux 
pour l’exercice 2019, a inscrit 4,4 milliards de francs CFP de crédits pour l’emploi auxquels la délibération 
n° 2019-27/APF du 8 avril 2019, portant modification de la délibération n° 2018-97/APF du 6 décembre 2018 
précédemment mentionnée, est venue ajouter 579 763 588 francs CFP portant l’enveloppe à quasiment 
4,98 milliards de francs CFP.

Au 31 mai 2019, les crédits pour l’emploi étaient engagés à hauteur de 4,53 milliards de francs CFP.

Le présent projet de délibération prévoit donc une inscription complémentaire de 700 millions de 
francs CFP, financée par un versement du budget général, afin de porter les crédits dédiés à l’emploi à 
5 679 763 588 francs CFP au titre de l’année 2019 pour la réalisation des actions suivantes :

2018 2019

en nom bre d'actions
s a n s  co lle ct if  3-2019

Objectifs
avec collectif 3-2019

M esures de type sta g ia ire

S tage  p our trava illeu rs  h a nd icapés SITH 720 41 6 650

C orps de  V o lo n ta ire s  au D éve lo pp e m e n t CVD 227 167 250

C o n tra t d 'A ccè s  à l'E m plo i CAE 1 715 1 376 2 000

C o n tra t d 'A ccès à l'E m plo i ave c  fo rm ation CAE 350 327 550

So u s-to ta l d e s  m e su re s  de type stag ia ire 3 012 2 286 3 450

M esures de type em plo i et m aintien de l'em ploi

A p p re n tissa g e A P P 118 6 252

C o n tra t d ’insertion  pour T ra va illeu rs  H and icapés CITH 29 19 30

A id e  au C o n tra t de T rava il A C T 495 316 500

A id e  au C o n tra t de T rava il - P ro fess ionna lisa tion A C T -P R O 61 35 60

A id e  au C o n tra t de  T rava il - PR IM A C T -P R IM 66 69 110

Insertion p our la C réation  ou la R eprise  d 'A ctiv ité IC R A 175 96 180

C o n tra t au S outien  à l'Em plo i CSE 22 - -

S o u s-to ta l d e s  m e su re s  de type em ploi 966 541 1 132

T O T A U X  P R O G R A M M E  E M P LO I - F E L P 3 978 2 827 4 582

Par ailleurs, sa mise en œuvre relevant désormais du fonds d’actions sociales via le régime de 
solidarité de la Polynésie française (RSPF), le dispositif « Aidant familial » (« Aidant Feti’i »), initialement 
inscrit au budget général, est transféré au FELP, pour un montant de 100 millions de francs CFP, auxquels 
viennent s’ajouter 60 millions de francs CFP pour la prise en charge des frais de transport des personnes 
handicapées, comme suite à l’annonce faite durant la journée polynésienne du handicap.
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Un versement du budget général, à hauteur de 160 millions de francs CFP, abonde donc le RSPF, dont 
la dotation ainsi modifiée s’élève à 28,753 milliards de francs CFP contre 28,548 milliards de francs CFP au 
budget primitif.

Enfin, un dégrèvement d’environ 5 millions de francs CFP est à comptabiliser au titre de la 
contribution supplémentaire à l'impôt sur le bénéfice des sociétés. Cette dépense technique est financée par une 
augmentation de même montant de la contribution de solidarité territoriale.

5 -  Travaux en commission

Le présent projet de délibération a été examiné par la commission de l’économie, des finances, du 
budget et de la fonction publique, lors de sa réunion du 1er juillet 2019.

Il a été rappelé, notamment, que le fondement principal de toute fiscalité communale repose sur le 
principe de sa territorialisation, d’une part, et qu’une péréquation horizontale (par exemple, le fonds de 
péréquation intercommunal) consiste en ce qu’une collectivité donne à une autre collectivité ou à un groupe de 
collectivité, d’autre part.

Ne peuvent donc être affectés aux communes que des impôts qui peuvent être territorialisés. Leur 
redistribution aux communes dépend de plusieurs critères, dont le nombre d’habitants de la commune.

A l ’issue des débats, le projet de délibération portant modification n° 3 de la délibération 
n° 2018-97/APF du 6 décembre 2018 approuvant les budgets des comptes spéciaux pour l ’exercice 2019 a 
recueilli un vote favorable des membres de la commission.

En conséquence, la commission de l ’économie, des finances, du budget et de la fonction publique 
propose à l ’assemblée de la Polynésie française d ’adopter le projet de délibération ci-joint

LES RAPPORTEURS

Antonio PEREZ Tepuaraurii TERIITAHI





ASSEMBLÉE 
DE LA

POLYNÉSIE FRANÇAISE

NOR : DBF 1921240DL-4

DÉLIBÉRATION N° /APF

DU

portant modification n° 3 de la délibération n° 2018-97/APF 
du 6 décembre 2018 approuvant les budgets des comptes 
spéciaux pour l’exercice 2019

L’ASSEMBLÉE DE LA POLYNÉSIE FRANÇAISE

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie 
française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 modifiée complétant le statut d’autonomie de la 
Polynésie française ;

Vu la délibération n° 95-205 AT du 23 novembre 1995 modifiée, portant adoption de la réglementation 
budgétaire, comptable et financière de la Polynésie française et de ses établissements publics ;

Vu la délibération n° 2018-97 APF du 6 décembre 2018 modifiée approuvant les budgets des comptes 
spéciaux pour l’exercice 2019 ;

Vu l’arrêté n° 1015 CM du 24 juin 2019 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la 
Polynésie française ;

Vu la lettre n° /2019/APF/SG du portant convocation en séance des représentants à
l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu le rapport n° du de la commission de l’économie, des finances, du budget et de la 
fonction publique ;

Dans sa séance du

A D O P T E

Article 1er.- Les recettes ordinaires du fonds de régulation des prix des hydrocarbures (FRPH ) 
pour l ’exercice 2019 sont modifiées comme suit :

PROG
ART / Ligne 
budgétaire LIBELLE EN + EN -

99103 O PERATIO N S DIVERSES OU EXCEPTIO N NELLES

002 Résultat de fonctionnem ent reporté 17 295 635 -

TO TAL M ISSION 991 17 295 635 -

TO TAL G ENERAL 17 295 635 -

SO LDE 17 295 635
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Article 2.- Les dépenses ordinaires du fonds de régulation des prix des hydrocarbures (FRPH) pour
l’exercice 2019 sont modifiées comme suit :

PROG
ART / Ligne 
budgétaire LIBELLE EN + E N -

96601 REGULATION

678 Autres charges exceptionnelles 17 295 635 -

TO TAL MISSION 966 17 295 635 -

TOTAL GENERAL 17 295 635 -

SOLDE 17 295 635

Article 3.- Les recettes ordinaires du fonds de péréquation des prix des hydrocarbures (FPPH) pour 
l’exercice 2019 sont modifiées comme suit :

PROG
ART / Ligne 
budgétaire LIBELLE EN + EN -

99103 O PERATIO N S DIVERSES OU EXCEPTIO N NELLES

002 Résultat de fonctionnem ent reporté 104 000 000 -

TO TAL MISSION 991 104 000 000 -

TO TAL GENERAL 104 000 000 -

SOLDE 104 000 000

Article 4.- Les dépenses ordinaires du fonds de péréquation des prix des hydrocarbures (FPPH) pour 
l’exercice 2019 sont modifiées comme suit :

PROG
ART / Ligne 
budgétaire LIBELLE EN + EN -

96601 REGULATION

652 Aides à caractère économ ique 104 000 000 -

TO TAL M ISSION 966 104 000 000 -

TO TAL GENERAL 104 000 000 -

SOLDE 104 000 000
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Article 5.- Les autorisations de programme du fonds pour le développement du tourisme de croisière
(FDTC) pour l’exercice 2019 sont modifiées comme suit :

PROG AP LIBELLE EN + E N -

90401 EQ U IPEM ENTS ET AM EN AGEM EN TS TO U RISTIQ U ES

xxx.2019
Construction du débarcadère et am énagem ent de 
la plage publique de Papaputa à Rangiroa

290 000 000

xxx.2019
Am énagem ent du débarcadère de M aroe - Etudes 
et travaux

50 000 000

TO TA L MISSION 904 340 000 000 -

TO TAL G ENERAL 340 000 000 -

SO LDE 340 000 000

Article 6.- Les recettes ordinaires du fonds pour l’emploi et la lutte contre la pauvreté (FELP) pour 
l’exercice 2019 sont modifiées comme suit :

PROG ART / Ligne 
budgétaire LIBELLE EN + E N -

96702 EMPLOI ET INSERTION PROFESSIONNELLE

778 Autres produits exceptionnels 700 000 000 -

TOTAL MISSION 967 700 000 000 -

97102 SOLIDARITE

778 Autres produits exceptionnels 160 000 000 -

TO TAL MISSION 971 160 000 000 -

99002 FISCALITE DIRECTE

73128 Contribution de solidarité territoriale 4 888 372 -

TOTAL MISSION 990 4 888 372 -

TOTAL GENERAL 864 888 372 -

SOLDE 864 888 372
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Article 7.- Les dépenses ordinaires du fonds pour l’emploi et la lutte contre la pauvreté (FELP) pour
l’exercice 2019 sont modifiées comme suit :

PROG
ART / Ligne 
budgétaire LIBELLE EN + EN -

96702

652

EMPLOI ET INSERTION PROFESSIONNELLE 

Aides à caractère économique 700 000 000

TOTAL MISSION 967 700 000 000 -

97102

657331B

SOLIDARITE

RSPF 160 000 000

TOTAL MISSION 971 160 000 000 -

99002

673

FISCALITE DIRECTE 

Titres annulés 4 888 372

TOTAL MISSION 990 4 888 372 -

TOTAL GENERAL 864 888 372 -

SOLDE 864 888 372

Article 8.- Le Président de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.

La secrétaire, Le président,

Béatrice LUCAS Gaston TONG SANG
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